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 Préface

Le domaine de Grignon est un des plus  
précieux joyaux de la Plaine de Versailles. 

Situé au sein de l'un des rares espaces  
agricoles subsistant à proximité de Paris,  

remarquable patrimoine  
bâti et naturel, d'un site géologique 
et paléontologique unique au monde ;  
s'y sont développées les principales  

l'agronomie française depuis la création en 
1827 de la première école ; toutes les activités  
de la Ferme Expérimentale de Grignon sont 
axées sur l'innovation agricole ; le domaine 
permet le meilleur enseignement en salle comme 
sur le terrain toujours indispensables et liés.  

Hier comme aujourd'hui, des recherches sur la 
lutte contre le réchauffement climatique y sont 
menées : le programme "Grignon Energie Posi-
tive" de la Ferme expérimentale a démarré depuis 
plus de dix ans ; le programme PROLEG (INRA) 
vise à augmenter les stocks de matière organique 
des sols et s'inscrit dans le programme 4 pour 
1000  lancé lors de la COP21 ; le suivi des amen-

dements sur les parcelles Dehérain 
est assuré depuis 1875.

Toutes ces actions interdisciplinaires sont 
localisées sur Grignon.

L'enseignement et une partie de la recherche à 
Grignon sont appelés à rejoindre d'ici à 2019 le 
cluster de Saclay-Palaiseau, situé à une trentaine 
de kilomètres.

Le devenir du domaine dans son ensemble 
pose une très inquiétante question qui  
demande une réponse.

Nous avons rassemblé les principales  
données disponibles sur chacun des atouts 
de Grignon et de la Ferme Expérimentale, 
et nous avons exprimé les principales  
conséquences sur d'éventuels projets d'amé-
nagement. 

Faut-il rappeler que tous les élus de la Plaine et 
tous les intervenants sur ce lieu exceptionnel, 
agriculteurs et autres professionnels, habitants, 
se sont engagés le 18 novembre 2013 sur les 
cinq principes* issus de la Charte paysagère  
participative de la Plaine de Versailles

Patrick LOISEL, Président.

* 

"Promouvoir et protéger toutes les 
formes d’agriculture, les richesses 
 paysagères, écologiques et  
patrimoniales existantes,

Soutenir des pratiques d’aménagement  
et des modes de gestion écologique 
dans le souci d’un développement  
économique équilibré,

Prendre en charge et soutenir des  
aménagements emblématiques, 

Traduire et mettre en œuvre les  
engagements et les actions  
préconisées par la charte dans les 
documents d’urbanisme,

Associer les populations."
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d’Agriculture de Maison Carrée en Algérie.

Après la première 

créé un centre de rééducation professionnelle 
pour les blessés de guerre.

 

 

 

 

Conséquences :

Respecter ce lieu estimable qui est en plus un pôle scientifique  majeur. 

Tout dossier d’aménagement doit comporter une analyse historique  

approfondie.

Sauvegarder les plaques commémoratives et inscriptions diverses, et 

aménager un endroit accessible où pourra être célébrée la mémoire du 

lieu. 

 L’Histoire 
L
manoir connu dès le XIV° siècle. Plusieurs sites archéologiques sont repérés 
dans le domaine.

Dès cette époque ce fut un lieu «agricole» régionalement 

modernisés depuis.

d’importantes améliorations.

 
 

don en 1827 pour y installer l'Institution 
Royale Agronomique dont la mission sera "d’enseigner et de 
donner l’exemple de la pratique des bonnes méthodes agricoles  

 

faire progresser l’agriculture.

champs.

 
accueilli les principaux acteurs dans les matières associées. Des plaques 

Un décret de 1912 crée l’École supérieure d’enseigne-
ment agricole et ménager, annexée à l’École de Grignon. 
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 Le patrimoine architectural et paysager 

1941 sous la dénomination de « Domaine National de Versailles - Ecole Natio-
nale d'Agriculture de Thiverval-Grignon ». 

Le château de style 

des signes de dégra

minimes pour un  

La halle Polonceau 

 

Le pavillon du Directeur 

1867.  

 
Les limites de la protection MH-

tourant depuis 1671 le parc et les 

du domaine. Une extension de 
cette protection a été apportée en 
2011 sur la ferme expérimentale et 

L'inscription des 219 ha du domaine de  

Le parc a été répertorié en 1996 en tant que 
 
 

Les constructions récentes comme 

 
une touche architecturale  
contemporaine à l’ensemble.
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Conséquences:

Une étude globale de paysage se basant sur la Charte paysagère  
participative de la Plaine de Versailles signée le 18 novembre 
2013 par tous les élus de l’APPVPA -Plaine de Versailles- sera 
exigée avant toute intervention sur un élément important. 

L’avis des services du Ministère de la Culture et de la Communication 
est requis pour tout projet pouvant avoir une incidence sur la conserva-
tion des caractères du monument protégé.  

Ce qui sous-entend que la restauration du château et de ses  
dépendances doit se faire dans le respect de l’architecture  
du XVII° siècle ; le réaménagement de la halle Polonceau  
devra être mené dans le respect de l’architecture très originale de  
ce bâtiment ; les autres bâtiments anciens et récents peuvent faire  
l’objet de remaniement ou de remplacement après autorisation.

En particulier le très long mur de clôture maçonné devra être  
réparé et complété avec les techniques traditionnelles, sans surélévation  
ni doublement. Notamment toutes les nouvelles ouvertures, ou  
destructions  devront recevoir les autorisations indispensables. 

Les  constructions à venir et les aménagements paysagers seront conçus 
avec un soin particulier.  

La  vallée constituant le fond du décor au château devra  
conserver l’essentiel de ses qualités paysagères et son caractère 
rural. 

Une procédure de classement au titre des Monuments  
Historiques est toujours envisageable pour le château et les  

 
labellisée au titre du patrimoine architectural industriel du 
XIX° siècle.

L’essentiel du patrimoine de Grignon devrait être accessible  
continuellement au grand public comme il l'était avant la tem-
pête de 1999.
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 Le patrimoine naturel 

 

et arbustes répertoriées.

 

 

dans la région parisienne où le milieu naturel régresse.  

 

sur ces secteurs s'ils étaient bien gérés.  

Conséquences

Toutes les données permettent de placer Grignon comme  
un observatoire du milieu naturel de première importance,  
à maintenir et conforter en liaison avec AgroParisTech.  

Certaines interventions relativement  
légères peuvent être engagées, par 
exemple  :

Débroussailler la Côte aux Buis 
pour retrouver la richesse initiale 
de ces pelouses calcicoles dont 
le maintien serait naturellement  
assuré par les moutons de la ferme 
de Grignon.

 Aménager et entretenir les zones 
humides de la vallée du Gally,  
en liaison avec les projets de  
reméandrage du ru de Gally.  

 Aménager un sentier pédagogique permettant de découvrir 
les principales richesses du domaine et de ses abords.
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 Le patrimoine géologique : la Falunière  

 et les faluns lutétiens du Parc.

La Falunière est un site géologique d’im-
portance universelle. 
elle montre les couches du Lutétien moyen 

mollusques et 190 de foraminifères. 

Elle est étudiée depuis près de deux siècles 

Il s’agit en effet d’un "hotspot" de la  
biodiversité fossile d’intérêt paléonto-
logique et géologique unique dans le 
monde. Il est connu de tous les spécialistes.
 

les plus grandes collections du monde 

pigeonnier sous la responsabilité du 
club de géologues qui gère la Falu
nière.

est entretenu mais fragile.

Le site des faluns reconnu comme digne 

Conséquences :

Il s’agit d’un site d’intérêt paléontologique et géologique unique 
dans le monde, connu de tous les spécialistes, sa préservation et 

L’accès est à maintenir à la Falunière 

faciliter les visites pédagogiques.

La collection conservée dans le  
pigeonnier à l’entrée du domaine est 
à sauvegarder, voire à développer.

Le site est inscrit sur la liste des sites 
prioritaires à protéger de la SCAP 
(Stratégie Concertée des Aires Protégées). 

Une motion du CSRPN* a aussi été votée à l’unanimité en faveur 
de sa protection le 26 novembre 2015. (cf. annexe)

Tous les sites des faluns de Grignon doivent être protégés  
conformément au décret du 28 décembre 2015 qui permet la  

* 
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Plusieurs carrières souterraines situées dans le Parc et sur les terres de  
 



Le patrimoine botanique : l’Arboretum

Cet Arboretum constitue un élément notable des collections d’arbres  

Rocquencourt.

 (cf. annexes).

Conséquences

La conservation des collections de l'Arboretum et du "Jardin 
anglais" est indispensable.

La protection et la gestion de ces espaces doivent être organisées.  

Il faut prévoir leur ouverture au public.

boisés du Parc.
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